
Révisé en janvier 2007 

COMMISSION D'INDEMNISATION DES VICTIMES 
D'ACTES CRIMINELS 

 
 
 
 
 

 
 
 

CONSEILS POUR SOUMETTRE 
UNE DEMANDE 

PRÉJUDICE CORPOREL 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
439, avenue University, 4e étage 
Toronto (Ontario) M5G 1Y8 
Local : 416 326-2900 
Sans frais : 1 800 372-7463 
Téléc. : 416 326-2883 
www.cicb.gov.on.ca 

http://www.cicb.gov.on.ca/


CONSEILS POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE  
RENSEIGNEMENTS DE BASE – PRÉJUDICE CORPOREL 

1 of 17             Révisé en janvier 2007 

 
La Commission d'indemnisation des victimes d'actes criminels a mis en œuvre 
l'utilisation de son nouveau formulaire de demande le 11 décembre 2006.  
 
Si vous avez reçu une trousse de demande AVANT cette date, veuillez remplir 
les formulaires reçus et les renvoyer à la Commission. Vous n'avez pas besoin 
de nouveaux formulaires. 
 
Si vous avez reçu une trousse de demande APRÈS le 11 décembre 2006, vous 
avez reçu les nouveaux formulaires de la Commission. Les conseils suivants 
vous aideront à comprendre le nouveau processus de demande et à remplir les 
nouveaux formulaires. 
 
Si vous avez besoin d'aide, veuillez appeler l'Unité des services 
d'indemnisation les jours de semaine de 8 h 30 à 17 h (HNE) au 416 326-
2900 ou sans frais au 1 800 372-7463. 
 
Vous pouvez cliquer sur un des hyperliens ci-dessous pour un accès rapide à 
l'information sur des parties du formulaire en particulier.  
 
Formulaire de renseignements de 
base – Préjudice corporel 

Formulaires supplémentaires 

 
Partie 01
Partie 02
Partie 03
Partie 04
Partie 05
Partie 06
Partie 07
Partie 08
Partie 09 

 

 
Formulaire sur les incidents 
supplémentaires
Formulaire d’autorisation
Formulaire d’indemnités
Formulaire d’emploi
Formulaire de prorogation du délai
Formulaire de dépenses – Préjudice 
corporel
Formulaire de soins
 

 
 

 
 

 
Autres conseils utiles
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Partie 01 – Renseignements sur la personne ayant subi un préjudice  
 
Inscrivez dans cette partie les renseignements sur la personne effectuant une demande 
pour préjudice. 
 
 

 
 
Nom  
� Assurez-vous d'inscrire votre nom complet à cet endroit, y compris tous les 

différents noms que vous pouvez avoir utilisés dans le passé. 
 
Adresse postale 
� Il s’agit de l'adresse à laquelle toute la correspondance de la Commission  sera  

envoyée.  
  
� Il ne doit pas s'agir obligatoirement d'une adresse résidentielle, du moment que 

vous êtes assuré d'y recevoir la correspondance.  
 
� **Rappelez-vous d'informer la Commission de tout changement d'adresse. Si la 

Commission est incapable de vous joindre, votre dossier peut être fermé. 
 
Numéro de téléphone  
� Inscrivez un numéro de téléphone auquel vous pouvez être joint pendant  la 

journée ou auquel on peut laisser un message. 
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Crime commis à l’endroit d’une personne autre que la personne ayant subi un 
préjudice 
� Inscrivez à cet endroit autant d'information que vous pouvez sur la personne qui 

a subi directement les répercussions de cet acte de violence criminel. 
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Partie 02 – Demandeur agissant au nom de la personne ayant subi un 
préjudice  
 
Cette partie ne s'applique que si la personne lésée a moins de 18 ans ou est 
physiquement ou mentalement inapte à gérer ses propres affaires.  
 
REMARQUE : Les organismes ne peuvent pas agir en cette qualité, à moins que l'une 
ou l'autre des conditions ci-dessus ne s'applique.  
 
Le cas échéant, la Commission exigera les documents pertinents (c.-à-d. une 
procuration). 
 

 
Lien  
� Précisez la nature de votre relation avec la personne ayant subi un préjudice 

(identifiée à la partie 01) c.-à-d. parent, tuteur ou travailleur social.   
 
� Si la relation découle des fonctions de votre emploi au sein d'un organisme, 

assurez-vous de préciser le nom de celui-ci, c.-à-d. société d'aide à l'enfance ou 
Bureau du Tuteur et curateur public. 

 
Nom et coordonnées  
� Inscrivez l'adresse postale d'affaires et le numéro de téléphone de jour auquel 

vous pouvez être joint au besoin. 
 
Autorisation à une autre personne d'accéder à votre dossier 
� Cette partie ne peut pas servir à donner à un tiers l'accès à votre dossier. 

 
Pour de plus amples renseignements sur la façon d'autoriser quelqu'un à recevoir de 
l'information au sujet de votre demande, veuillez consulter la partie intitulée Autres 
conseils utiles.
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Partie 03 – Représentation juridique  
 
Ne remplissez cette partie que si vous avez retenu les services d'un représentant 
juridique (c.-à-d. un avocat, un technicien juridique ou un mandataire) expressément 
pour vous aider avec votre dossier. Il est possible que vous n'obteniez pas l'aide du 
procureur de la Couronne qui a poursuivi l'affaire au criminel. 
 
Cette partie doit être remplie au complet. 
 

 
 
� La Commission communiquera directement avec le représentant juridique (c.-à-

d. l'avocat, le technicien juridique ou le mandataire) dont le nom est inscrit dans 
cette partie concernant tous les aspects de votre demande. 

 
� Toutes vos demandes de renseignements doivent être adressées par 

l'intermédiaire de votre représentant juridique. 
 
� Pour révoquer votre dossier à un représentant juridique et gérer votre demande 

vous-même, veuillez communiquer avec l'Unité des services d'indemnisation afin 
d'obtenir de l'aide. 

 
� Veuillez noter que si vous êtes impliqué dans une procédure criminelle,  le 

procureur de la Couronne qui a poursuivi votre affaire n’est pas la personne 
appropriée pour vous aider. 
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Partie 04 – Précisions sur l’incident  
 
Ce formulaire est conçu pour être utilisé dans les cas où les préjudices découlent d'un 
seul ou de plusieurs incidents.  
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Si la demande découle d'un seul incident, donnez la date et l'heure de celui-ci 

ou 
 

� Indiquez la période pendant laquelle les différents incidents se sont 
déroulés. 

 
� Si la demande découle de plusieurs incidents, utilisez cette partie pour 

donner une description du plus récent d'entre eux. 
 
� Vous recevrez des formulaires sur les incidents supplémentaires pour 

consigner les incidents antérieurs. 
 
� Inscrivez des détails relatifs à l'auteur présumé dans l'espace fourni à 

cette fin. Inscrivez « inconnu » si vous ne connaissez pas cette 
information. 

 
� La date, l'endroit et la ville où l'incident a eu lieu doivent être indiqués, 

même si l'auteur présumé ne peut être identifié. 
 
Si vous avez des questions ou des préoccupations à propos de cette partie, 
veuillez communiquer avec l'Unité des services d'indemnisation afin d'obtenir de 
l'aide. 
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Partie 05 – Renseignements sur l’incident  
 

 
 
Veuillez décrire l’incident.  
 
� La Commission ne peut pas se reporter à un rapport de police ou à un 

autre dossier pour obtenir cette information; vous devez fournir une 
description dans cet espace. 

 
� La Commission peut accepter une déclaration préparée à une autre fin, 

par exemple : 
o une déposition à la police; 
o la transcription d'un procès;  
o une Déclaration de la victime.  

 
� Les déclarations préparées à une autre fin doivent : 

o donner une description claire de l'incident;  
o être signées et datées, et porter le numéro de votre dossier. 
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� Si vous choisissez cette option, écrivez simplement « Voir déclaration ci-

jointe » dans cet espace du formulaire. 
 
� Si vous avez besoin d'espace supplémentaire, vous pouvez joindre une 

feuille de papier distincte sur laquelle figurent votre numéro de dossier, 
votre signature et la date. 

 
Si vous ne pouvez pas donner une description de l’incident, il se peut que votre 
demande ne soit pas traitée. 
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Veuillez décrire vos blessures. 
 
Cette section vous permet de décrire à la Commission les conséquences qu'a eu ce 
crime sur vous. Vous devez : 
 
� décrire tous les préjudices physiques ou psychologiques que vous avez subis; 
 
� décrire les répercussions de cet incident dans vos propres mots; 

 
� noter qu'aucun rapport d'un médecin ou d'un thérapeute n'est exigé à cette 

étape; 
 
� noter que des documents à l'appui vous seront demandés ultérieurement. 
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Partie 06 – Précisions sur l’intervention de la police 
 
 

 
 

� Inscrivez autant de renseignements de police que possible. 
 
� La Commission demandera au service de police des renseignements à l'appui en 

fonction des détails fournis dans cette partie. 
 
� Le numéro de l’événement correspond au numéro de dossier du service de 

police. 
 
� La Commission exige au minimum le nom du service de police et la date à 

laquelle l'incident a été signalé. 
 
� Si vous ne vous rappelez pas quand l'incident a été signalé à la police, vous 

devez soumettre une demande d'accès à l'information auprès du service de 
police concerné afin d'obtenir les renseignements pertinents. 

 
� Si l'incident n'a pas été signalé, donnez les raisons de cette omission. 
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Partie 07 – Comment avez-vous appris l’existence de la Commission 
d’indemnisation des victimes d’actes criminels? 
 

 
 
� La Commission désire savoir comment les gens prennent connaissance de son 

existence. 
 
� Veuillez ne cocher qu'une seule case.  

 
 
 
Partie 08 – Notes supplémentaires  
  
 

Utilisez cette partie aux fins suivantes : 
 
� comme espace supplémentaire pour décrire l'incident ou les préjudices; 
 
� pour consentir à ce qu'une autre personne reçoive  des renseignements sur la 

demande; 
 
� autres demandes particulières. 
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Partie 09 – Attestation 
 
Cette partie doit être signée et datée avant l'envoi de vos formulaires. 
 

 
 
 
La demande est un document ayant force  de loi. Vous serez tenu responsable des 
renseignements que vous avez fournis.  
 
Remarque : 
 
� Si vous êtes la personne ayant subi un préjudice vous devez signer et dater la 

première ligne. 
 
� Si la demande est effectuée pour une personne mineure, le  demandeur doit 

signer et dater la deuxième ligne. 
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Formulaire sur les incidents supplémentaires 
Ce formulaire sert à consigner des incidents distincts que vous avez pu  
identifier. Par exemple, si vous avez mentionné cinq incidents, vous recevrez 
votre formulaire de renseignements de base  avec quatre Formulaires sur les 
incidents supplémentaires à remplir. 
 

Donnez autant de détails que possible sur chaque incident et le service de police 
qui est intervenu (le cas échéant). 
 
Formulaire d’autorisation 
Ce formulaire doit être signé et daté pour permettre à la Commission de traiter la 
demande. La personne ayant subi un préjudice ou le demandeur âgé de plus de 
18 ans doit signer dans l'espace sous son nom.  
 
Tous les énoncés pertinents doivent être cochés. Sinon, le traitement de la 
demande en sera retardé. 
 
Formulaire d’indemnités 
Remplissez ce formulaire en donnant des détails sur les revenus ou les 
indemnités que vous avez reçus (ou recevrez) d'autres sources à la suite de cet 
incident. Des pièces justificatives vous seront demandées ultérieurement. 
 
Formulaire d’emploi 
Remplissez ce formulaire si vous avez subi une perte de revenu en conséquence 
directe de cet incident et que vous désirez que la Commission en tienne compte. 
Des pièces justificatives vous seront demandées ultérieurement. 
 
Si vous  n’aviez pas d’emploi au moment de l'incident ou que vous avez perdu 
des revenus pour d'autres raisons (mise à pied ou congé de maladie), la 
Commission n'en tiendra pas compte. 
 
Formulaire de prorogation du délai  
Ce formulaire vous permet d'expliquer la raison pour laquelle vous n'avez pas fait 
de demande à la Commission dans les deux années suivant la date de l'incident. 
Par exemple, si vous ne connaissiez pas l'existence de la Commission 
auparavant, vous devez l'expliquer  en utilisant ce formulaire. 
 
 
Si vous avez reçu des soins à la suite de cet incident,  indiquez le nom du 
médecin ou de l'hôpital qui a fourni les soins. N'inscrivez pas le nom de 
l'urgentologue dans cet espace. 
 
 
 
 
 
 



CONSEILS POUR SOUMETTRE UNE DEMANDE  
RENSEIGNEMENTS DE BASE – PRÉJUDICE CORPOREL 

15 of 17             Révisé en janvier 2007 

 
Formulaire de dépenses – Préjudice corporel 
Utilisez ce formulaire pour indiquer uniquement les dépenses que vous avez 
engagées (ou que vous engagerez) en conséquence directe de cet incident. Les 
biens endommagés ou volés (c.-à-d. les vêtements, les meubles ou l'argent) ne 
sont pas pris en considération par la Commission. 
 
Inscrivez un « X » dans la case si vous avez joint un reçu. Notez  que la 
Commission pourrait ne pas prendre en considération les dépenses pour 
lesquelles elle ne reçoit  pas de documents à l’appui adéquats. Si vous désirez 
réclamer d'autres dépenses après avoir envoyé vos formulaires, veuillez envoyer 
les pièces justificatives à la Commission pour qu'elles soient ajoutées au dossier. 
 
 
Formulaire de soins 
Indiquez les noms des professionnels de la santé qui vous ont fourni les soins 
les plus importants pour vos blessures causées par l'incident faisant l'objet de 
votre dossier. Assurez-vous d'inscrire les prestataires de traitement  aux bonnes 
rubriques de ce formulaire afin que les bons rapports soient obtenus. Sinon, le 
traitement de la demande en sera retardé.  
 
N'inscrivez pas le nom de l'urgentologue dans cet espace. 
 

Si vous avez besoin d'espace supplémentaire, vous pouvez indiquer un autre 
prestataire de traitement dans la partie « Autres soins ». Veuillez vous assurer 
de préciser le type de soins fournis afin que les bons rapports soient obtenus. 
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Autres conseils utiles 

 
 
Avisez la Commission le plus tôt possible de tout changement dans vos 
coordonnées  

Avisez la Commission le plus tôt possible de tout changement touchant votre 
adresse postale ou vos coordonnées. 
 

Les demandes doivent être étayées 
Les demandes doivent être étayées; la soumission de vos formulaires n'est que la 
première étape. Un(e) analyste de l'indemnisation communiquera avec vous pour 
obtenir de plus amples renseignements. 
 

Les décisions sont prises selon la prépondérance des probabilités  
Les décisions de la Commission sont prises selon la prépondérance des 
probabilités. Notre processus est différent de celui du système judiciaire où les 
décisions sont basées sur des preuves qui établissent les faits au-delà de tout doute. 

 
L'autorisation à une autre personne d'accéder à votre dossier doit être fournie par 
écrit 

Si vous désirez  que quelqu’un d’autre puisse avoir accès à votre dossier, vous 
devez en fournir l'autorisation par écrit à la Commission, qui pourra en partager le 
contenu; cependant, cette personne ne pourra pas effectuer de demandes ou 
modifier l'information contenue dans votre dossier. 
 

Appels téléphoniques du personnel de la Commission 
Le personnel de la Commission qui tente de vous joindre par téléphone ne 
mentionnera pas qu'il s'agit d'un appel de la Commission d'indemnisation des 
victimes d'actes criminels si un message doit être laissé. Ainsi, personne ne sera au 
courant que vous avez soumis une demande à la Commission. 

 
La Commission est assujettie à la Loi sur l’accès à l’information et la protection 
de la vie privée 

La Commission est assujettie à la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la 
vie privée : si, en tout temps, vous désirez recevoir une copie des renseignements 
contenus dans votre dossier, vous devez en faire la demande par écrit à la 
Commission. 

 
Auteur présumé 

En tant qu'organisme impartial, la Commission ne peut pas faire allusion à la 
personne qui vous a causé un préjudice en tant qu'« auteur », à moins qu'elle n'ait 
été reconnue coupable. Pendant les premières étapes de votre demande, nous 
n'aurons pas accès à l'information sur la condamnation. Durant cette période, la 
correspondance par écrit fera allusion à la personne ou aux personnes nommées 
dans votre demande en tant qu'« auteur(s) présumé(s) ».   
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Incidents en Ontario uniquement 

La Commission ne peut prendre en considération que les incidents survenus en 
Ontario. Si vous avez été maltraité par la même personne dans différentes 
provinces, vous devrez faire une demande distincte à chacune d'entre elles. Pour 
consulter la liste des organismes des autres provinces, consultez le site 
http://www.cicb.gov.on.ca/fr/links4.htm.

 
Participation de la police 

Il se peut qu'un agent de police doive assister à votre audience. Si c'est le cas, vous 
recevrez à l'avance une copie du questionnaire de la police que l'agent aura rempli.  

 
 

http://www.cicb.gov.on.ca/en/links4.htm
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